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le débat du 'our

Faut-il élargir les conditions
d'accès à }'euthanasie?

Des personnes âgées « fatiguées» de vivre ou d'autres en situation de détresse psychologique
doivent-elles pouvoir en bénéficier?

Jacqueline Herremans
Elle est licenciée en droit de l'ULB. Elle est également
membre du Comité consultatif de bioéthique
et présidente de l'Association pour le droit de mourir
dans la dignité (ADMD).

« Envisager plutôt une loi
d'assistance au suicide »

Jacqueline Herremans est
contre un élargissement en

tant que tel de la loi sur l'eutha-
nasie qui, selon elle, permet
déjà de prendre en compte un
certain nombre de demandes
personnelles.

Faut-il élargir la loi actuelle pour
permettre à des personnes
âgées «fatiguées» de vivre ou
en proie à de la détresse psycho-
logique d'y avoir recours?
On SI' .trompe de .mjel. 111/1'

s'agit pas de modifier la loi
relative il. l'euthanasie du
28 mai 2002, mais bien d'avoir
ulle r4fle.xicl1l sur le suicide
« ration ne! ", sur l'a.ssistance au
.~I/icùle. Des persollnes âgées qui
sont atteintes de pofolJpathologie
et qui l'II éprouvent des souf-
fram:es ph.1jsiqlt/!.s ou pS.lJchiques
peuvent répondre al/.1' cOlldi-
tions de la loi relatit'e à l'eutlw-
nasie. tout comme des perSOllnes
at/el IlteR de troubles pS.lJchia-
triques. Dans ce demler ca«. il

faudra alors e.mminer si les
traitements connu .• ont été
proposés, .,1 le tour des .~olutùms
possibles Il été fait mai.s que les
.çouffiance8 perdurent.

Vous voulez dire par là que la loi
telle qu'elle existe aujourd'hui
est déjà large dans ses possibili-
tés?
Oui. T1'01:8cOllditioll.s ,/j salit
centrale,~ : une demande volon-
taire, r~fléc1lie et réitérée, /lne
alfection médimle gral'e et
incurable et des so/!/fi'ancel<
ph./jsiqucs lm P,ç.lJchiques in-
apaisables qui .II801lt liées. La
question posée par le débat que
t'ou.. soulevez e.~tcelle de pl' 1'-

.~OTcnesâgées qui estiment avoir
acclnnpli leur vie, Cette de-
mande e;t'iste et je crois qu'il est
important de pouvoir l'entcndre
el d'en visager des sollltion.~ à
apporter, mais en dehors du
cadre de la loi SUI' l'euthanasie,
loi qui afail ses preuves aujmlr-

d'hui. Cela étant dit,j'ajoute que
les demande .• e.vprimées sont de .•
demandes individuelles et qu'il
nefaat pus les remplaccr p(lr
une lIorme sociétale. Ce débat ne
doit pas nousJi/ire penlre de
l'Ile l'imp01iance pour uue
société d'i!tre (, pel'sonnes âgées
jriendl.lJ ", en pelFSant l'm'ba-
nisme de la ville, lllal.s aussi
t'out ce qui rdh.e de l'écoule, de
['aUIJ1npagnelliellt. des soins
adéquats. Mais même si tout
eela était amélioré. il re,~terait
to!{jours l'eS demandes de per-
sonnes qu i ne sou.ffrent pw'!
néces.sairelllent 011 qui ne .sont
pas dans une .~iluatiol1 midi-
mIe .sans iSBue maiB qui, de
façon très rationnelle, envi-
s~lgent la fin de leur vie. esti-
mallt qu'elles ,sont arrivées à la
dernière page de leu,. histoire.

Une réponse législative n'est
donc pas nécessaire pour ces
personnes?

Il pourruit y en avoir une. Ce
pourrait être une loi encadrant
l'as.sistance au suicide. Duns
celle-ci, ilfaudmit S~IlISdoute
prévoir l'intercenlioll du méde-
cin, notamment pour qu'il
puis..e .,1' rendre crJmpte de .•
misons qui poussent la per-
sonne à e.l'primer ce genre de
demandes. Le .suicide est sou-
vent brutal - sc pendre, lie cou-
per le.s 'L'eines, se jeter du haut
d'un immeuble ou SOU8un
t'min -, avec un impact sur le~
al/tres, sllr les proches, sur le
conducteur de Irain ... Et ceux
qui drftiemwnt lu connaÎssance
pOlir o.tfrir U11emort sereine, à
l'heurl' actuelle, sont toujours le.•
médecins. Un dl's o~jectifs de la
loi sur cette as.si.stance au sui-
l'ide dnor/lit être de protéger le.l

médecins qui prescriraient les
médicaments, Mais le débat Iif'

fait que corn rnenœr. _
Propos <MllolllI. par
MATHIEU COLINET
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Ariane Bazan
Ariane Bazan enseigne à la faculté des sciences
psychologiques et de l'éducation de l'ULB.

« La loi actuelle permet déjà
hypocritement le suicide assisté »
Ariane Bazan est opposée à

un élargissement des
conditions d'accès à l'euthana-
sie. En tout cas en ce qui
concerne les personnes en proie

à des problèmes psychiques.

Faut-il élargir la loi sur l'eutha-
nasie?
Je suis contre !lll élargisse-
ment de l'euthanasie à tout ce
qui dépasse de~ problèmes
somatiques avec line diKéné-
mtion des tissus du corps. Je
pen.~e qur si on appliquait
aujourd'hui strictement la loi,
lUI certain nombre de per-
sonnes qui ont des pl'oblè17les
{J<9.1/chiqueslU' pourraient pa.~
recourir à l'euthanasie. La. loi
h'oque « une situation médi-
cale dése,~pbù ». Mais en ce
qui concerne la souffrance
p.9ychique, il est impo,j,~ible
dilbjrctiver lefait que cr soit
médicalement dùe.9péré. Dans
la situation actuelle, il y a une
certaine hypocr'Ï8ie. Si II.' cri-
tère majeur pour octroyer
limtlumasie cst la demande
du patient et sa souffrance, on
ne devrait pas parler d'eutha-
nasie. Mais de suicide assisté,
C'est différent, ça Il~implique
pas 1/.11{Il'Ü dl' la prqfessioll
des cliniciens sur l'illwrabili-

té de la condition mentale. Et
cela réclamerait un débat
sociétal.
La souffrance ressentie par
quelqu'un est tout de même un
critère à prendre en compte,
non?
Une personne peutjU[{CT de sa
souffrance, de ,wn caractère
intolérablr. Mai,j dire qu'elle
est la mieux plaeée pourjugl'r
de l'in{'urabilité de sa sOl/,F
france,Je ne suis pa,~d'accord.
La difinition de la dépression
e,~tpresque celle-là: avoir
l'impression que cela ne t'a
pa,ç aller mieu,l'. On ne peut
dire d'une situation qu'elle
incu1'llble. J'entfllds bien
certains qui disent: « Déprc-s-

sions ,9ur dépre.9sion,ç, dei-
ditJes sur récidives, dépres-
sions psychotiques ». Maü
même dU1IRces cas-là, rien ne
pl'Ou'Oeque ce soit incurable.
On voit de drôles de chose,9
paifois. Une nmwellr: cuisi-
nière qui arrive dans l'hâpital
et Ilne C0ll1l i'Oeneese crée par-
fois ...

Est-ce que des personnes qui
ne peuvent pas bénéficier de
l'euthanasie ne se tournent
pas vers le suicide? Choix
brutal, notamment dans les

moyens que cela suppose.
Eutha.nasiCl' que!qu 'un pour
Ile pas qu'il se .micide, ce/a
pose selon moi un problème.
En tunt que clinicienne, je

peux vous dire qu'il n'est pas
si évident que cela que les
personnes qw: pensent au
.~llicide sont aussi celles qui
font ulle démarche pour de-
mander l'euthanasie. Les
ressorts PS.lJchod,ljnamiqucs ne
.90ntpas les mêmes. Le.9Etats
où il,lj a le ,"llÎcùle asitisté. par
e,l'Cmple l'Oregon, SOnt là pour
démontrer que cela n'entraîne
pas forcément !lne diminution
du nombre de suicides. L'em.-
pirie ne renforce dOlll' pas
J'argument. Enfin, pluR philo·
sophiquement,j'ajoutt!1'lli.9 que
quelle que soit la sodété, il y
aura to!{joltrs des suicides. II
,lja quelque chose de la condi-
tion humaine là-dedans. il

.tàutfaire avec cela. Pour
at'oir une espèce de société
propre, le prü' à pa}jer est
terrible. Et il n'est paR évident
non plus que {afamille soit
moins tmumatisée dans le ca,"
d'Une euthanasie porlr raisons
pS,ljchiques que clans le cas
d'un it!âcide. _

Propos recueillis par
M,C.
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